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PARTIE I.—REGIME MONETAIRE ET SYSTEME BANCAIRE. 

Section 1.—Esquisse historique. 
Aux pages 934-940, inclusivement, de l'Annuaire de 1938 paraît une esquisse 

historique du régime monétaire et du système bancaire au Canada. Certains traits 
du système bancaire central y ont été marqués qui ont finalement conduit à l'éta
blissement de la Banque du Canada. Ces traits sont les suivants, par ordre chrono
logique :—• 

1.—Emission centrale de billets, établie définitivement lors de l'émission des 
billets du Dominion, en vertu de la loi de 1868. 

2.—L'Association des Banquiers Canadiens, établie en 1900, chargée d'assurer 
une plus étroite coopération entre les banques en ce qui concerne l'émission des 
billets, la surveillance du crédit et divers autres aspects de l'activité bancaire. 

3.—Les réserves centrales d'or, établies en vertu de la loi des Banques de 1913. 

4.—Facilités de réescompte, d'abord établies comme mesures de guerre en vertu 
de la loi des finances de 1914 et incorporées ensuite définitivement au système 
bancaire par la loi des finances de 1923, qui autorise le Ministre des Finances à 
livrer des billets du Dominion aux banques, contre le dépôt de garanties autorisées. 
Cette loi fournit aux banques le moyen d'augmenter à volonté leurs réserves en bil
lets du Dominion ayant cours forcé. 
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